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Haute Ecole de Namur – Département Pédagogique de Malonne

Procédure de sélection des étudiants candidats à un séjour Erasmus

1. Préalable

Les étudiants sont informés, par section, dans le courant du mois d’avril, par le délégué aux relations internationales des destinations possibles. Ils reçoivent un dossier contenant les documents à remplir ainsi qu’une information spécifique relative aux destinations choisies.



2. Sélection :

Les étudiants candidats doivent remettre pour le 15 juin maximum, leur formulaire de candidature au délégué des relations internationales.
Lors de la délibération de 2e année, le conseil de classe de chaque section statue sur les candidatures en fonction des critères suivants : 



- Réussite de l’année en cours


- Autonomie de l’étudiant en stage, car un certain nombre d’heures de stage doit être presté lors du séjour à l’étranger.


- Connaissance de la langue du pays.

